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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

ftbrtiftÔN DE tôt

Article premier.

L'article 23 de la loi commerciale du 1" juin 1924
modifié par l'article 162 de la loi n° 67-563 du 13 juil
let 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des
biens et la faillite personnelle et les banqueroutes est
remplacé par les dfepb&itiôàa iuivfentès :

« Art. 23. — En matière de règlement judiciaire,
de liquidation des biens, de faillite personnelle, le tribu
nal de grande tttamsOu, te cas éèhéta la chambre com
merciale de ce tribunal remplit les fonctions attribuées
par la loi au tribunal de commerce. Toutefois, les fonc
tions de juge-commissaire peuvent aussi être exercées
par un juge du siège du tribunal de grande instance ou
$£ tlh juge cfcàr$ du irvicè du tribunal d'instance du
domicile du débiteur.

Art. 2 .

La présente loi s'applique aux procédures en cours.



— s —

InprioMit du Sut

Toutefois, les tribunaux d'Instance continuent de
connaître des affaires dont ils avaient été saisis avant
l'entrée en vigueur de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décem
bre 1977.

Le PiMdmt,

Signé : EDGAR FAURE.


